
  

Cette formation est proposée par le programme FEEBAT

Pompes à chaleur en habitat individuel,
une étape vers le RGE
Cette formation vous permettra de maîtriser l’installation, la mise en œuvre ainsi que la résolution de
panne d’une pompe à chaleur

Performances des systèmes thermodynamiques

Entreprise

35h

Présentiel

Code module : THERMO02

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Artisan/Personnel de chantier/Compagnon
Chargé d'affaire
Chef d'équipe/Personnel d'encadrement de chantier
Conducteur de travaux
Responsable/Référent technique de l'entreprise

Objectifs
Les objectifs de la formation

Maîtriser l’installation, la mise en œuvre ainsi que la résolution de panne d’une pompe à chaleur.
Identifier le système le plus adapté au logement de vos clients, et leur expliquer les diverses étapes administratives pour l’installation d’une pompe à
chaleur individuelle.

Programme
Le programme détaillé

Être capable de situer à un client le contexte environnemental de la pompe à chaleur, réglementaire, marché et label de qualité
Expliquer à un client le fonctionnement d’une pompe à chaleur
Expliquer au client les différentes étapes administratives pour la mise en œuvre d’une pompe à chaleur
Maîtriser les principes de fonctionnement d’une pompe à chaleur
Savoir calculer les déperditions d’un bâtiment pour les besoins d’eau chaude sanitaire (ECS) et de chauffage
Savoir analyser l’installation existante
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Durée

35h

Organisme de formation
Le programme FEEBAT, développé et soutenu par les pouvoirs publics ainsi que les représentants de la filière Bâtiment, est financé dans le cadre du
dispositif des Certificats d'Économies d'Énergie (CEE). Les formations FEEBAT sont conçues par des experts métiers afin d'apporter des réponses précises
sur les travaux d'économies d'énergie, à destination des professionnels et des enseignants de la filière Bâtiment. Les contenus sont mis à disposition
d'organismes de formation sélectionnés par FEEBAT pour leurs expertises métiers et pédagogiques

Tarif
Prendre contact avec nos partenaires
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